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Une année vient de s'écouler depuis les élections ; elle est l'occasion pour
nous de faire un premier point d’étape sur les réalisations accomplies, celles
en cours et à venir.  Bien des chantiers nous attendaient, dont une partie
déjà exécutée commence à porter ses fruits. 

Le préalable à toute action passe d'abord par une gestion rigoureuse des
finances, notamment dans un contexte marqué par une réduction des
dotations de l’Etat ; partant de ce principe, nous avons commencé par
mettre en place un contrôle des dépenses. 

Cette initiative nous a permis :

■ de dégager dès 2014, près d’un million d’euros d’excédent pour les
premiers investissements envisagés ; un résultat bien meilleur que celui
réalisé en 2012 et supérieur de 14% à celui de 2013 ;   

■ de prendre les mesures nécessaires à l'organisation des services muni-
cipaux, pour offrir une qualité de prestations attendues par les Bacots. 

A cet effet, nous avons, à l’occasion des remplacements de personnel :

■ Renforcé les compétences du service urbanisme : Madame Martine
Jové, responsable de ce service, a pris ses fonctions en décembre der-
nier ; 

■ Recruté un Directeur Général des Services expérimenté : Monsieur Mi-
chaël Meynier est désormais en poste depuis le 27 février ;  

■ Engagé une Directrice pour le pôle “Vie de l’enfant” : Madame Christelle
Dupouy vient juste de nous rejoindre ;

■ Affecté une assistante aux services techniques, pour assurer le suivi
des opérations. Désormais, tous les agents des services techniques
sont regroupés dans un seul et même bâtiment à côté de la mairie. Une
configuration efficace qui facilite la communication au quotidien. En
outre, des réunions de pilotage ont également été mises en place une
fois par semaine.  

■ Nommé un nouveau chef de service de la police municipale, Monsieur
Norbert Lebrun, ainsi qu’un nouvel agent, Monsieur Estéves ; leurs
missions ont été réorientées de manière à ce que les agents soient
davantage à votre contact. 

De plus, fidèles à nos engagements, nous avons pu augmenter les ca-
pacités de l'accueil périscolaire et répondre ainsi à la quasi-totalité des
demandes d’inscription au centre de loisirs. 

Nous avons également lancé la procédure de modification du PLU (Plan
Local d'Urbanisme) ; une réunion publique de concertation se tiendra d'ail-

leurs le 6 mai prochain. Elle fera suite aux nombreuses réunions publiques
que nous avons déjà organisées depuis notre élection sur diverses théma-
tiques.

La permanence juridique que nous avons mise en place mensuellement
depuis le début de l’année 2015, connait aussi un véritable succès.

Un autre sujet primordial et qui nous engage sur la durée, concerne le
choix du mode de gestion du service de distribution de l’eau. La dé-
marche qui nous y prépare avance à grands pas. 

Par ailleurs, nous avons commencé à œuvrer sur des projets à enjeux
majeurs pour notre commune, qui s’inscrivent dans la durée compte tenu
de leur complexité : gare et desserte, voirie (réhabilitation, embellissement,
entretien) et plan de circulation (fluidité, sécurité). Nous aurons l’occasion
de revenir vers vous et d’échanger sur ces questions essentielles pour
notre quotidien. 

Certains d'entre vous se montrent parfois impatients de voir se réaliser
toutes ces améliorations. Nous les comprenons. Le budget 2015, premier
point clé de cette mandature, marque une étape décisive. Confortés par
les bons résultats de 2014, nous amorçons - sans augmentation des taux
d’imposition - une politique d’investissement plus forte, qui se poursuivra
aux cours des années à venir. 

Parallèlement, nous poursuivons la démarche de mutualisation des pres-
tations et des services avec les communes regroupées sous la Commu-
nauté du Pays de Seine. Nous portons effectivement une attention toute
particulière aux conséquences qui pourraient découler de la réforme terri-
toriale. Le 7 mars dernier, tous les élus des communes de Chartrettes, Fon-
taine-Le-Port, Bois-Le-Roi ont été conviés à participer à une réunion de
travail animée par un  expert, autour des questions que cette réforme sou-
lève. 

Enfin et pour répondre à vos attentes de communication avec vos élus,
nous prévoyons de multiplier les réunions d’habitants, par rue ; réunions
dont l’impact très positif a pu être démontré au cours de l’année écoulée.

De même, dans le cadre du développement des outils numériques néces-
saires visant à faciliter nos échanges, le site Web de la commune va être
amélioré et doté de nouveaux services en ligne.

Nous restons néanmoins très attachés au contact direct, et dans la mesure
où vous souhaiteriez nous rencontrer, mes adjoints et moi-même sommes
à votre disposition pour convenir d’un rendez-vous. 

Soyez assurés de l'implication inconditionnelle de vos élus. 

éditorialéchos

Jérôme Mabille, Maire de Bois-Le-Roi
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faits marquantséchos
★Vœux du Maire 

Le 17 janvier 2015, Monsieur Le Maire, entouré d’élus des communes voisines, de la région et de Bois-Le-Roi, a
présenté ses vœux devant les Bacots venus nombreux. Un hommage aux victimes des attentats du mois de janvier a été rendu avec
le chant de la Marseillaise. Après ce moment de rassemblement, Monsieur Le Maire a exposé les grandes lignes pour l’année 2015.
La cérémonie a été suivie d’un verre de l’amitié et du partage d’une galette des rois.

17 JANVIER 

★Hauts comme 3 pommes, 
défilé du carnaval 

Les assistantes maternelles de l’association
“Hauts comme 3 pommes” avaient fixé leur rendez-vous face à la
bibliothèque municipale pour le défilé du carnaval sur la place de
la gare en ce jeudi 12 février, jour de marché. Abeilles, papillons,
coccinelles et autres insectes étaient de sortie, bien avant que le
printemps ne pointe son nez pour égayer la place, le temps d’un
défilé en poussettes.

12 FÉVRIER

★Quatuor de musique celtique 
A l’occasion de la Saint Patrick, un public nombreux s’est pressé dans l’église Saint Pierre de Bois-Le-Roi pour écouter

le magnifique concert de musique celtique donné par le quatuor “Harpadours”, mené d’une main de maître par Yvon Le Quellec. Can-
tiques bretons, ballades irlandaises, musiques d’Ecosse et d’Angleterre, créations originales, magistralement interprétés par ces 4 fer-
vents pratiquants de musique celtique, ont permis à tous de plonger aux sources de la musique celtique traditionnelle.

14 MARS

★Trait d’union - 
week-end musical 

Belle ambiance
pour la série de concerts ouverts à tous,
gratuitement proposés par l’association Le
Trait d’Union au château de Tournezy. Un
public nombreux, passionné et enthou-
siaste était présent pour ces 2 soirées et
cet après-midi de musique d’excellente
qualité, proposée par les grands élèves, les
professeurs et les ensembles. 

DU 27 AU 29 MARS
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★Chasse aux œufs 
Le dimanche 5 avril, petits et grands avaient rendez-vous dans le

parc de la Mairie pour la traditionnelle chasse aux œufs. Pendant que les plus
grands et les adultes savouraient un chocolat chaud servi par les bénévoles de
La Pétanque de Bois-Le-Roi, les plus petits attendaient, fébriles et impatients,
que les “mains pondeuses” alimentent les pondoirs pratiqués dans la nouvelle
fresque tendance Hip Hop réalisée par l’artiste de street art, Laurent Dumonteil. 

5 AVRIL

★Bois-Le-Roi
Jumelage 

Le 31 janvier 2015, à l’occasion
de l’un des Kaffeekrantz organisé par Bois-Le-Roi Ju-
melage et ouvert à tous, la salle des mariages a servi
à la projection du diaporama réalisé lors du voyage du
souvenir au Hartmannwillerskopf en mai 2014 à l’oc-
casion du centenaire de la Première Guerre Mondiale.
L’occasion pour tous, participants et spectateurs, de
revivre ces beaux moments d’émotion partagés avec
nos amis allemands du Jumelage. 

Retour sur la visite de Bois-Le-
Roi Jumelage à Langenargen en février pour le tra-
ditionnel défilé du Carnaval. Moment fort de l’amitié
franco-allemande, ce rendez-vous annuel a été
l’occasion pour les conseils d’administration des
deux associations de se retrouver, d’échanger et
de parler des projets à venir. Du 14 au 17 mai 2015,
une délégation d’une cinquantaine de personnes
fera le voyage depuis Langenargen pour entre au-
tres participer au Festival Colors of Europe. Une ré-
ception officielle autour d’un verre de l’amitié est
organisée par la municipalité le 15 mai 2015 à 18h
dans la salle des mariages de la Mairie.

LANGENARGEN 

KAFFEEKRANTZ 

★Vide-grenier 
Plusieurs milliers de visiteurs et acheteurs, mués par le désir

de chiner après de longs mois d’hiver, ont investi l’avenue Foch pour se
presser sur les stands réservés aux exposants du pays de Seine. Bien
aidé par un franc soleil et la fête médiévale programmée conjointe-
ment, le vide grenier annuel organisé par la municipalité et pro-
grammé à une nouvelle date a connu de l’avis de tous un franc
succès en ce début de printemps.

12 AVRIL
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cadre de vieéchos
Rue du Clos de la Cure 
un espace dédié aux piétons et aux vélos 

Des aménagements vont être réalisés
pour la rentrée des vacances de
Printemps, le lundi 3 mai. 

Ils ont pour objectifs de :

■ créer un espace où les enfants, les jours
d'école, pourront se déplacer en toute
sécurité ;

■ déterminer des emplacements réservés à
la dépose des enfants amenés en voiture ;

■ améliorer les cheminements des piétons.

Des réunions de concertation associant
les fédérations de parents d’élèves, les
directrices des écoles, les bénévoles du 
“1000 Pattes” et les riverains ont permis
de les définir.

■ Deux barrières seront installées afin de
délimiter cet espace dédié :
- l'une, en venant du bas du Clos de la
Cure (côté rue de la Chapelle), juste
avant l'entrée de la crèche
- l’autre, en venant du haut du Clos de
la Cure, juste après l'accès au parking
de l'école des Viarons. 

CES DEUX BARRIERES SERONT
FERMEES LES JOURS D’ECOLE  
(du lundi matin jusqu’au vendredi soir)

■ Le parking de l’école des Viarons sera
réservé aux besoins du service public
des écoles (enseignants, livraisons,
personnel communal).

■ Les bus ne rentreront plus dans
l'espace ainsi délimité. Ils stationneront
rue Julien Coquement, où leur
emplacement a fait l'objet d'un
marquage au sol. 

■ La rue Julien Coquement sera à sens
unique, de la rue du Clos de la Cure
vers l’avenue Foch, de 8h à 18h les

jours d'école. Les indications sous le
panneau « sens interdit » à l'entrée de
cette rue, côté église, vont être
modifiées en conséquence.  

STATIONNEMENT
Les parents en voiture pourront s’arrêter
sur le parking à côté de la crèche, qui sera
réservé à cet usage. Le parking de
l'Accueil de Loisirs sera également à la
disposition des familles. Un
stationnement, Rue du Clos de la Cure,

pourra enfin être autorisé avant
l'intersection avec la Rue Julien
Coquement, en amont de la ligne jaune
matérialisée au sol. 
Cette ligne jaune est là pour permettre
aux bus descendant la rue du Clos de la
Cure de tourner dans la rue Julien
Coquement. Il est donc très important de
ne pas empiéter sur cette ligne.
Il ne sera plus possible désormais de
s’arrêter rue Julien Coquement, en dehors
des places matérialisées au sol, pour ne
pas gêner le flux. Merci d’y être
extrêmement vigilant.

CHEMINEMENTS 
POUR LES PIÉTONS 
Plusieurs mesures permettent d’assurer la
sécurité des piétons dans cette zone
fréquentée par parents et enfants.
■ Pour rejoindre l’école des Viarons, à

partir de la rue du Clos de la Cure, un
cheminement piétonnier va être réalisé.
Ce cheminement passera devant le
parking réservé au personnel des
écoles. Il a pour but d’être indépendant
de la zone de manœuvre des voitures. 

■ Des potelets ont également été installés
le long du cheminement venant de la
rue de la Chapelle, utilisé notamment
par le “1000 Pattes”. 

■ La circulation de transit entre la rue de
la Chapelle et l’avenue Foch, par la rue
du Clos de la Cure, sera supprimée les
jours d’école. Le Clos de la Cure
retrouvera sa vocation première et la
circulation de piétons et des vélos qui
l’empruntent en sera améliorée d’autant. 

L’ensemble de ces aménagements feront
l'objet d'un premier bilan avant les
grandes vacances.

Attention ! A partir du 4 mai 2015
L’accueil de l’école maternelle Robert Lesourd 

se fera par la Rue du Clos de la Cure et ce, 
durant toute la période des travaux d’extension (2015/2016)

Emprunté par les enfants et leurs parents ou accompagnateurs aux
heures d’entrée et de sortie des classes et pendant la journée en
fonction des activités, l’espace entre les écoles, la crèche et l’accueil
de loisirs, situé Rue du Clos de la Cure, est aussi un lieu de passage
pour les collégiens se rendant au stade et pour les piétons et
cyclistes qui vont ou viennent de la gare. C’est un espace
particulièrement destiné aux piétons et aux vélos. 
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A cet effet, expliquer les règles à
appliquer - notamment celles
relatives à l’insertion paysagère –

et proposer une phase de concertation
avec les personnes qui veulent construire
ou agrandir, préalablement au dépôt de
leur demande, permet de faire évoluer les
projets vers cet objectif. 

CHIFFRES 2014
■ Entre le 30 mars et le 31 décembre

2014, 20 personnes ont déposé un
permis de construire ; 16 ont été
accordés ; 1 permis de construire est
encore en cours d’instruction.

■ 100 personnes ont déposé une
déclaration préalable pour des travaux
n’exigeant pas de permis de construire ;
86 de ces déclarations ont été validées ;
7 autres ont été classées sans suite.

MODIFICATION DU PLU 
La modification de certains articles du

Plan Local d’Urbanisme a pour but de
préserver le caractère de Bois-Le-Roi.

Ces modifications porteront sur : 
■ la règle de hauteur ;  
■ la marge de reculement en zone UB ;
■ l’implantation des constructions légères

de moins de 20m² ; 
■ les règles de distance entre deux

constructions ; 
■ les règles sur les aspects extérieurs et

sur l’insertion paysagère ; 
■ les règles sur les arbres et les

plantations ;
■ les règles concernant l’implantation

d’extension de bâtiments.  

DEUX PHASES À LA 
PROCÉDURE DE MODIFICATION 
Une première phase de concertation et de
consultation des personnes publiques
associées. 
Cette phase débute suite au vote du

conseil municipal engageant la procédure
de modification.
La concertation impliquera une réunion
publique le 6 mai à 20h30 en mairie,
dans le prolongement de la réunion
publique du 22 octobre dernier et des
articles parus dans les numéros d’octobre
2014 et de janvier 2015 du trimestriel
Echos Bacots. Cette phase s’achèvera
avec l’arrêté du projet de modifications
lors d’un deuxième vote du conseil
municipal. 

Une seconde phase d’enquête publique
suivra avec la nomination d’un commissaire
enquêteur par le président du tribunal
administratif de Melun. Ce commissaire
enquêteur établira un rapport et donnera
son avis sur le projet de modification.  
A la suite de cet avis, il sera décidé
d’amender ou non le projet et de le
soumettre pour approbation à un
troisième vote du conseil municipal. 

Réunion publique de concertation 
6 mai 2015 à 20h30 en mairie

Urbanisme 
Cultiver le caractère de Bois-Le-Roi pour que perdure le cadre de vie auquel les habitants sont attachés. 



Il s'agit tout d'abord de solder les
quinze années de gestion par
l'entreprise Véolia. Un tiers des
canalisations est vétuste. Un tiers
des compteurs a plus de 10 ans. Il
reste 714 branchements en plomb.
Le changement de ces équipements
représente un coût gigantesque pour
la commune. Il est nécessaire
d’établir un échelonnement des
travaux sur au moins une décennie.  

Cette année sera donc l’année des
diagnostics :
■ détecter les zones de fuite d’eau,

bien que le rendement soit dans
une norme acceptable (81% en
2013), il reste perfectible ; 

■ cibler les compteurs qui ne
dénombrent plus correctement
car un vieux compteur a tendance
à sous-compter ;

■ analyser précisément la teneur en
plomb de l’ensemble du réseau afin
de s’assurer que la norme maximale
de 10µg de plomb par litre d’eau
soit bien respectée partout.

Pour les années à venir, il est
essentiel de prévoir un mode de
gestion efficace et modéré
financièrement, incluant les résultats
des études diagnostiques
précédentes.
A partir de janvier 2016, deux
grandes options de gestion se

présentent, avec des variantes
possibles :
■ une nouvelle délégation de service

public avec un prestataire privé,
choisi après un appel d’offres ; 

■ la municipalité prend en charge
tout ou partie des tâches en
établissant une régie publique
autonome.

Un assistant à maitrise d’ouvrage a
été engagé pour comparer
financièrement et techniquement les
options envisageables pour notre
commune. Son éclairage permettra
au conseil municipal de prendre une
décision cohérente, dès le mois de
juin 2015.

L’année 2015 est une année décisionnelle

Le réseau d’eau de Bois-Le-Roi comporte 44 kilomètres de canalisations pour 2506 abonnés. 
Le contrat de gestion de l’eau qui nous lie au délégataire Véolia s’achève au 31 décembre
2015. Il avait été établi en 2000.

L’eau en questions : 
2015, un tournant



Les commerçants : 
notre vie locale !

Un savoir, une passion
Un objectif : vous satisfaire

Consommer localement, c’est consommer mieux,
avec des circuits plus courts.

Consulter le site des professionnels :
www.infoseine.com 
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brèveséchos
Depuis le début de l’année 2015, une
permanence CCAS tenue mensuellement
par les élues est proposée le samedi matin
de 9h30 à 11h30.
Les prochaines dates sont :
■  le 23 mai 2015
■  le 20 juin 2015
Des permanences Info-dettes sont aussi
mises en place. 
Madame Bosc vous recevra en mairie de
Bois-Le-Roi les samedis suivants : 
■  30 mai
■  27 juin.
Pour prendre un rdv, contactez le CCAS
au 01 60 59 18 26

De quoi s’agit-il ? D’un site internet
nouvelle génération dans lequel vous
retrouverez toutes les informations relati-
ves à votre bibliothèque : nouveautés,
animations, actualités, résumés des livres
mais aussi critiques de libraires,
liens vers des institutions partenaires,
comptes rendus du club de lecture…
Comment ça marche ? Il suffit d’un accès
internet pour accéder au portail. Vous
pourrez y effectuer toutes sortes de
recherches : par titre, auteur, sujet, genre,
éditeur, collection, série, langue… Un
ordinateur sera également mis à
disposion à la bibliothèque pour effectuer
ces recherches.
Chaque adhérent de la bibliothèque recevra
un mail indiquant l’adresse de connexion.
Les bibliothécaires proposeront, à la
demande des lecteurs, des séances
d’initiation personnalisées les mercredis et
jeudis matins ainsi que les samedis après-
midis.
Quelle évolution ? Dans l’avenir, quand le
prêt sera informatisé, les adhérents auront
accès à leur compte personnel pour créer
des paniers selon leurs centres d’intérêt,

pour consulter leurs prêts en cours et pour
effectuer des réservations.
Prochainement en ligne.

Marie-Claude Bocquet, bénévole du “1000
Pattes” sur la ligne cerisiers, vient d’accueillir
Jisor, un jeune chien de 4 mois, futur chien-
guide d’aveugle qu’elle doit accompagner
dans son processus de socialisation pour lui
permettre d’assurer ses futures missions. 
Jisor accompagnera le “1000 Pattes” tous
les jeudis. 
L’aspect éducatif et l’enjeu humain de cet
apprentissage seront partagés par tous
(parents, enfants et bénévoles). Merci pour
votre accueil…

Le « 1000 Pattes » recherche des
bénévoles pour la rentrée de

septembre 2015. Pour un service
ponctuel ou régulier, un jour ou
plusieurs jours par semaine, de

8h15 à 9h uniquement. 
Venez nous rejoindre.

Renseignements : 01 60 59 18 06

Cette chambre d’hôtes pour 4 personnes a
ouvert ses portes à la fin du mois de janvier
et comme toutes les autres chambres
d’hôtes de la commune, un accueil
chaleureux et de qualité est proposé.
Contacter Madame Dominique Bois
36, avenue Gallieni - 06 11 14 15 27

ATTENTION ! 
Changement de priorité : entre la 

Rue de la République et la Rue Marceau.
Soyons prudents.

Une nouvelle réglementation avec
signalisation au sol a été effectuée dans le
secteur de la gare, en vue de la remise en
service de l’arrêt de bus de la ligne 44 “Les
Ecrennes/Bois-Le-Roi”, situé le long de la
voie ferrée. Ces aménagements, étudiés
avec la société Transdev, sont nécessaires
pour permettre les manœuvres du bus. Ils
comportent :
■  le traçage au sol de bandes jaunes type
zébra sur la zone d’arrêt de bus face au
quai de la gare direction Paris et devant le
restaurant “Chez Ma” avenue Gallieni,
■  la délimitation d’une zone de
stationnement interdit sur la chaussée
devant l’arrêt de bus proprement dit,
■  la neutralisation de deux places de
stationnement à l’angle de la rue et de la
place de la gare.

Suite aux dégradations, de nouveaux bacs
à fleurs ont été posés de part et d’autre de
l’avenue du Maréchal Leclerc. Des bacs
plus solides qui seront prochainement
fleuris…

LE CCAS À VOTRE ÉCOUTE

PORTAIL BIBLIOTHÈQUE

JISOR, FUTUR CHIEN-GUIDE 
AU « 1000 PATTES »

CHANGEMENT DE PRIORITÉ : 
RUES RÉPUBLIQUE/MARCEAU

PLACE DE LA GARE

OUVERTURE D’UNE NOUVELLE
CHAMBRE D’HÔTES À BOIS-LE-ROI

AVENUE MARÉCHAL LECLERC
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Suite à la réunion de concertation qui s'est tenue à la fin de l'an
dernier et aux différents échanges avec les riverains des rues
Gustave Mathieu et Pasteur, des modifications des emplacements
de stationnement ont été réalisées, rue Gustave Mathieu, au cours
des vacances de février. Des places très gênantes pour les entrées
et sorties des terrains ont été supprimées. Par ailleurs, 9 places, les
plus proches des commerces et des services de ce quartier, ont été
mises en zone bleue. Pour la rue Pasteur, des modifications
viendront aussi réduire l'encombrement de la rue et assurer une
meilleure sécurité. Le chantier pour la rue Pasteur aura lieu cet été. 

Pour la tranquillité de tous, l’utilisation en extérieur d’appareils
bruyants (tondeuses, taille-haies…..) est autorisée :
■  De 7h à 20h du lundi au vendredi (hors jours fériés)
■  De 9h à midi et de 15h à 19h30 le samedi  
■  De 10h à 12h les dimanches et les jours fériés. 

La collecte des encombrants, appelés aussi les monstres, a été
supprimée il y a maintenant 6 ans pour des raisons d’exigences
environnementales et de coût.  

Ceux-ci étaient directement enfouis en décharge, sans tri. Or,
aujourd’hui, ne sont admis en décharge que des déchets ultimes qui
ne sont pas susceptibles d’être traités avec les capacités techniques
et économiques du moment, notamment par extraction de la part
valorisable.  

Pour contribuer à la préservation des ressources naturelles, les
encombrants doivent donc être triés et recyclés. Les différentes
matières qui composent l’objet doivent être séparées pour fabriquer
de nouveaux objets. La nouvelle règlementation issue du “Grenelle
de l’environnement” nous oblige à valoriser un maximum de déchets
et les coûts de mise en décharge sont en constante progression.

Pour répondre aux besoins des habitants n’ayant pas accès au
service de la déchèterie (pour des raisons de mobilité, pas de
véhicule, ...), le SMICTOM, le syndicat de collecte dont nous
dépendons, a mis en place le service Allo Déchets : 
01 64 23 35 54 Tarif : 10€ pour un volume de 1m3. 

Et n’oubliez pas de demander la reprise de votre ancien matériel au
commerçant ; il a l’obligation de le reprendre. 

Les déchets recyclables de la poubelle jaune ...
Les déchets cartons, papiers, plastiques et verres déposés dans la
poubelle jaune doivent être en vrac. S'ils sont dans un sac, ils sont 
“cachés” des opérateurs de tri et finissent incinérés ; ce qui est la
plus mauvaise solution de valorisation.

Pour recevoir la lettre d’information, envoyez un message à
smictom@wanadoo.fr

RUES GUSTAVE MATHIEU/PASTEUR

RÈGLE DE BON VOISINAGE

LES ENCOMBRANTS

NOUVEAU 
Ouverture d’une boutique “Envie d’R” 

Pour la récupération, la réutilisation et la revente d’objets nettoyés et restaurés 
afin de réduire nos déchets.

Route de Montereau • Bâtiment Inter • 77670 Vernou La Celle sur Seine • 01 64 23 35 54
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Quelles sont les caractéristiques et les
perspectives du budget 2015 ?
Il a tout d'abord été conçu dans l'esprit de ne
pas augmenter les impôts malgré des recettes
en baisse, consécutives à la réduction des do-
tations de l’Etat.
A travers ce budget, nous poursuivons les 
efforts de gestion engagés dès notre arrivée à
la mairie :
■ Maîtrise des dépenses de fonctionnement,

par une constante recherche d’économies
sur tous nos postes de dépenses ;

■ Réorganisation des services et renforce-
ment des compétences de nos agents, amé-
lioration de la qualité des services aux
Bacots ;

■ Maintien de la capacité d’autofinancement
de la commune.

Sylvie Hannion, 
ADJOINTE AUX FINANCES

Dans un contexte marqué par la baisse des dotations
de l’Etat, la bonne situation financière de Bois-Le-Roi
a permis, sous la conduite du maire Jérôme Mabille,
de présenter un budget réaliste et dynamique. Voté
par le Conseil municipal du 15 avril, ce budget est le
premier de la nouvelle mandature. Il a permis à
l’équipe municipale d’afficher des orientations
budgétaires en cohérence avec les engagements de
campagne. Le budget 2015 se donne pour objectif de
répondre aux attentes quotidiennes des Bacots,
mettant l'accent sur l'amélioration de l'ensemble des
services et dans tous les domaines : accueil, qualité
de service, information, équipements publics, service
à l’enfance, patrimoine, prévention, cadre de vie…

Les finances
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Qu’en est-il des charges de fonctionne-
ment ?
Au niveau des charges générales, si le budget
2015 est sans excès, il a été établi dans l'in-
tention d'améliorer la qualité et le cadre de
vie, notamment par l’entretien des voiries et
des espaces verts, et pour soutenir efficace-
ment toutes les activités périscolaires.
Parallèlement, nous instaurons une politique
de commandes publiques visant la réduction
des coûts. L’objectif est de passer davantage
de marchés et de s’engager dans une démarche
de mutualisation. 
Quant aux charges de personnel, la hausse at-
tendue sur le budget 2015 est de 4%, (elle
était de 3,7% l’année précédente). Plusieurs
facteurs expliquent cela :
■ Renforcement du personnel et des com-

pétences dans les services municipaux
pour mieux répondre aux besoins des ha-
bitants ;

■ Avancement et reclassement des person-
nels ;

■ Hausse des cotisations de la caisse de re-
traite ; 

■ Revalorisation de la garantie du pouvoir
d’achat des agents suite aux mesures régle-
mentaires en vigueur, avec un rattrapage
depuis 2009.

Nous avons également renouvelé l’enveloppe
globale des subventions allouées aux associa-
tions. Celle-ci a été maintenue à un niveau
équivalent à celui de l’an dernier, ainsi que
celle du centre communal d’action sociale
(CCAS).

Qu’en est-il des recettes ? 
Je souhaite rappeler ici que les taux d’imposi-
tion de la fiscalité directe locale, votés par la
commune, restent inchangés (taxe d’habita-
tion et taxes foncières). Il faut néanmoins pré-
ciser que chaque année, le produit fiscal
augmente en raison de la hausse des bases,
prévue au niveau national par la loi de fi-
nances (+ 0,9 % en 2015). 
Les Bacots doivent également savoir que la
dotation globale de fonctionnement, princi-
pale dotation versée par l’Etat aux collectivités
locales, a baissé  de 10,84 % en 2015 pour
notre commune. Dans le contexte de restric-
tion budgétaire, l'Etat doit encore en diminuer
le montant en 2016 et 2017.
Enfin et à l’attention des familles de notre vil-
lage, le budget 2015 prévoit la stabilité globale
des participations des familles pour les diffé-
rents services proposés, notamment les struc-
tures d’accueil des enfants.

Quels sont vos projets d’investissement ?
Afin d’améliorer la visibilité de nos investisse-
ments, nous nous sommes dotés d’un cadre
pluriannuel d’investissements cohérent. La pé-
riode 2015 - 2017 sera marquée par un pro-
gramme dynamique de projets importants.
Les critères sont en effet réunis pour aller dans
ce sens. 
■ Premièrement, nous disposons, grâce à

notre bonne gestion, d’un excédent de
fonctionnement important (son montant a
augmenté sensiblement en 2014 pour re-
trouver un montant supérieur à ceux de
2012 et 2013).

■ Compte tenu des taux d’intérêt très bas,
nous pouvons éventuellement avoir recours
à un emprunt limité et maîtrisé.

■ Les dépenses d’équipement réalisées au
cours des dernières années étaient très fai-
bles. Il est donc nécessaire d’amorcer dès
cette année une politique d’investissement
plus forte, qui se poursuivra au cours des
années à venir.

L’année 2015 sera donc une année consacrée
à la relance de l’effort d’investissement avec
l’engagement de réaliser plusieurs opérations
d’équipement, de lancer plusieurs études préa-
lables, notamment dans le cadre de la prépa-
ration d’un vaste programme de réhabilitation
de la voirie, très attendu par les Bacots.

Un budget 2015 sans
augmentation d’impôts
pour les Bacots.

Le budget de la commune est l’acte
fondamental de la vie financière de la
collectivité. C’est un acte de prévision
qui reprend l’ensemble des recettes
et des dépenses prévues pour
l’année. 

Les crédits votés en dépenses sont
limitatifs. Ils peuvent faire l’objet de
modifications au cours de l’année.

La bonne exécution du budget est
contrôlée l’année suivante, à partir du
compte administratif établi par le
Maire et soumis au vote du Conseil
municipal.

A Bois-Le-Roi, le compte
administratif 2014 et le budget 2015
ont été votés au cours d’une même
séance du Conseil municipal, le 15
avril 2015.

Cette procédure donne une meilleure
lisibilité de l’ensemble des recettes et
des dépenses inscrites au budget, en
y intégrant les reports et résultats de
l’année précédente. Elle permet une
plus grande exactitude des
prévisions.

Qu’est-ce 
que le budget de
fonctionnement ?
Il s’agit des dépenses courantes
nécessaires au bon fonctionnement
de la collectivité. Il est utilisé pour
payer le personnel, l’énergie, les
participations obligatoires ou encore
les subventions et les charges
financières. 

Qu’est-ce 
que le budget
d’investissement  ?
Ce sont les dépenses qui visent à
accroître la valeur du patrimoine. Il
s’agit principalement d’opérations
d’équipement comme les nouvelles
constructions, les travaux de
réhabilitation ou encore l’acquisition
de gros matériel. 

A quoi sert 
le budget ?
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Faire des places et des rues de Bois-Le-Roi est
une composante du bien vivre dans notre
commune. C’est une orientation majeure pour
la municipalité que d'y consacrer une part im-
portante de ses investissements.

LES OBJECTIFS POURSUIVIS 
■ Prendre en considération les demandes des

riverains pour les rues et avenues les plus
chargées, tant en matière de circulation que
de stationnement ; 

■ Apporter aux piétons et aux cyclistes de
meilleures conditions de déplacements
partout où c’est possible et notamment
aux alentours de la gare, du collège et des
écoles ;

■ Soigner le paysage des rues et des places et
contribuer par la nature même des aménage-
ments à leur donner un caractère paisible ; 

■ Faire de l’embellissement de la commune
un état d’esprit partagé. 

EN 2015 
■ Lancement des études préalables aux amé-

nagements en 2016, de l’avenue du 23
août, de l’avenue du Maréchal Leclerc, de
l’allée de Barbeau ; 

■ Réfection de la rue Pasteur et modification
du stationnement ;

■ Requalification de trottoirs : notamment
rue de la Messe et rue des Sescois ; 

■ Compléments d’aménagement de la place
de la gare ; 

■ Chaussée de la rue des Foucherolles.

EN 2016 
■ Aménagements de l’avenue du 23 août, de

l’avenue du Maréchal Leclerc et de l’allée
de Barbeau.

■ Poursuite des requalifications de trottoirs ; 
■ Réalisation d’une liaison douce entre la rue

de Bellevue et la gare.

EN 2017 
■ Aménagements de l’avenue Alfred Roll ;
■ Aménagements de la place de la Cité et de

la place de la République ; 
■ Modification du carrefour Foch/Paul Dou-

mer ; 
■ Poursuite des requalifications de trottoirs.
C’est en concertation avec les habitants que
seront réalisés les projets d’aménagement de
leur rue et de leur quartier.

La municipalité souhaite recentrer les struc-
tures d’accueil et les redimensionner, pour as-
surer un meilleur accueil à nos enfants.

EN 2015/2016 
■ Travaux d’extension de l’école maternelle :

création de 2 classes et agrandissement de
la cantine ;

■ Ecole maternelle : remplacement de la
chaufferie ; 

■ Halte-garderie : aménagement d’un espace
adapté.

EN 2016 
■ Travaux d’extension du centre de loisirs

(nécessité d'une étude préalable).

La municipalité porte une attention toute par-
ticulière au patrimoine communal. Certains
bâtiments bénéficieront de travaux de réno-
vation, afin d'éviter des dégradations impor-
tantes. 

EN 2015 
■ Mairie : travaux d’extérieurs, toitures, ter-

rasse et aménagement intérieur ;
■ Lavoir : rénovation ;
■ Église : complément d’étude, avant d’entre-

prendre des travaux de rénovation ulté-
rieurs.

Vivre ensemble à Bois-Le-Roi, un enjeu im-
portant pour la municipalité, concernant pe-
tits et grands.

EN 2015 
■ Travaux et aménagement de l'aire de jeu

du clos Saint-Père ; 
■ Acquisition de matériel technique et d'équi-

pement scénique pour les manifestations ; 
■ Étude avant réalisation de travaux : nou-

velle bibliothèque avec salles pour les asso-
ciations et activités culturelles.

La municipalité a décidé d’équiper les services
de la mairie avec un système d’information
moderne et performant. Celui-ci permettra
d’améliorer la communication entre la muni-
cipalité et les Bacots, ainsi que la qualité des
services proposés (site internet avec une offre
de services interactifs).
Les besoins de la commune dans ce domaine
sont essentiels, au regard de la vétusté des
équipements informatiques actuels. 
La municipalité souhaite s’engager dans la
mise en place d’un équipement moderne, sé-
curisé et adapté aux besoins de tous.

EN 2015 
■ Renouvellement de l’équipement informa-

tique, dématérialisation, sécurisation des
réseaux et matériels de la mairie et des au-
tres structures communales ;

■ Panneaux lumineux d’information dans la
commune.

La sécurité des Bacots revêt un enjeu majeur.

EN 2015 
■ Aménagement d’un nouveau local ; 
■ Acquisition d’un véhicule ; 
■ Réalisation d’une étude préalable à la mise

en place d’une vidéo protection.

AMÉLIORER 
LE CADRE DE VIE

DÉVELOPPER L’ACCUEIL 
DE NOS ENFANTS 

RÉNOVER LE PATRIMOINE 
COMMUNAL

VIVRE ENSEMBLE

AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DES SERVICES 

PRÉVENTION

Les projets d’investissements et perspectives 2015-2017



Population au 1er janvier : 5 859 habitants 
(A noter : La commune de Bois-Le-Roi appartient à  la strate des communes de 5 000 à 
10 000 habitants ; elle est donc comparée aux communes appartenant à cette tranche
de population).

Produits de fonctionnement
Impôts locaux : 3 512 K€ 599 €/hab Moyenne strate : 448 €/hab
DGF : 925 K€ 158 €/hab Moyenne strate : 203 €/hab

Charges de fonctionnement
Personnel : 2 421 K€ 413 €/hab Moyenne strate : 513 €/hab

Opérations d’investissement
Dép. d’équipement : 751 K€ 128 €/hab Moyenne strate : 385 €/hab

Endettement
Encours de la dette : 1 038 K€ 177 €/hab Moyenne strate : 881 €/hab

(informations de source DGFiP- « les comptes des communes » - situation 2013, derniers chiffres disponibles)

Le budget municipal 
■ 8,35 millions € alloués aux dépenses de

fonctionnement ; 
■ 3,97 millions € alloués aux dépenses

d’investissement.

Le budget du service de l’eau
■ 613 000 € alloués aux dépenses

d’exploitation ; 
■ 839 000 € alloués aux dépenses

d’investissement.

Le saviez-vous ?

Pour en savoir plus
Vous trouverez le détail de tous les chiffres du Budget 2015 

sur le site Internet de notre commune.

1 260 K€

951 K€

860 K€

984 K€

2014201320122011

-25% -10% +14%

■ Cadre de Vie
■ Patrimoine
■ Vie de l’enfant
■ Prévention

■ Vivre ensemble
■ Qualité de service
■ Autres

2%

29%

22%

28%

5%

7% 7%

Cadre de vie
850 000 €
Pour engager les programmes de
réhabilitation des chaussées, trottoirs,
places et assurer l’embellissement de
notre cadre de vie. 

Vie de l’enfant 
835 000 €
Pour restaurer et aménager les
équipements publics (écoles, halte-
garderie, centre de loisirs).

Patrimoine communal 
665 000 €
Pour rénover les bâtiments et les
équipements patrimoniaux de la
commune. 

Vivre ensemble 
215 000 €
Pour aménager une aire de jeux et
implanter une nouvelle bibliothèque et
des salles pour les associations. 

Améliorer la qualité 
du service aux usagers 
et aux agents  
200 000 €
Pour développer l’offre numérique,
moderniser les systèmes d’information
et faciliter la communication entre la
commune et les Bacots. 

Prévention 
150 000 €
Pour assurer la sécurité des Bacots et
renforcer la prévention, pour
aménager un nouveau local, améliorer
l’équipement. 

BUDGET 2015 : 
NOS INVESTISSEMENTS 

EN CHIFFRES

LES CHIFFRES CLÉS DE NOTRE COMMUNE

L’évolution du résultat de 
fonctionnement de 2011 à 2014

Dépenses d’équipement 
prévues en 2015 : 2,980 millions €

15
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entretienséchos
Michaël Meynier

34 ans, Directeur Général des
Services (DGS) de Bois-Le-Roi
depuis le 27 février 2015

Michaël Meynier, vous venez d'intégrer
la municipalité de Bois-Le-Roi en tant
que DGS, comment êtes-vous arrivé
jusqu'ici ?   
A l'origine, je me destinais à l'expertise comp-
table et j'ignorais tout du service public. Puis
de stage en stage, j'ai approché des personnes
passionnées par la fonction territoriale. J’ai
très vite compris que c’était un métier qui ré-
pondait parfaitement à ma perception des
choses, à mes valeurs. J'ai réorienté mes
études et intégré un IUP en “administration
des collectivités locales”. 
A partir de là, j'ai élargi mon champ de com-
pétences et cherché à acquérir le plus d’expé-
rience possible, notamment au sein de grosses
collectivités ; j'ai commencé par travailler
pour les pompiers de Seine et Marne, en tant
qu'adjoint à la Directrice des finances où
j'avais en charge la gestion du budget et de la
dette ; puis j'ai rejoint le Conseil Général de
Seine et Marne, à la Direction de l'éducation

où je travaillais au financement des collèges
et à l'attribution de moyens, en termes d’équi-
pement et de matériel.
Au bout de 4/5 ans, je me suis dirigé vers la
structure communale ; j’ai intégré la mairie de
Soisy-sur-Seine, comme Directeur des finances
des ressources humaines, puis aux marchés
publiques ; plus tard, j’ai eu l’opportunité de
me rapprocher de chez moi, en devenant ad-
joint à la Directrice des services des ressources
de Vert-Saint-Denis où je travaillais sur le plan
financier, les marchés publiques, le juridique
et l’informatique. Après quelques 12 ans de
terrain, j'ai enfin estimé le temps venu pour
moi de réaliser mon projet professionnel et de
me présenter au poste de Directeur Général
des Services de Bois-Le-Roi. 

Quelles sont les valeurs qui vous ani-
ment le plus dans cette nouvelle fonc-
tion ? 
Ici, j’ai vraiment le sentiment de travailler

pour le service public, de ressentir mon utilité.
La notion de service public est très impor-
tante pour moi, nombre de valeurs humaines
me touchent énormément : des écoles au ser-
vice de l’eau, en passant par le ramassage des
poubelles, le cadre de vie…

Qu’est-ce qui vous a séduit à Bois-Le-
Roi ?
J’aime l'aspect village de Bois-Le-Roi ; son
cadre de vie est particulièrement intéressant,
entre la Seine et la forêt de Fontainebleau ;
une commune riche de son histoire et de son
architecture où j’ai déjà plaisir à agir. A tra-
vers les petites rues et les vieilles maisons, on
ressent l'âme patrimoniale. C’est passionnant
de travailler dans un tel environnement. En
outre, mon travail est plus intéressant ; ici, les
gens ont un véritable sentiment d’apparte-
nance à leur commune et il existe une réelle
prédominance associative. Ça bouge beau-
coup, les habitants en sont les acteurs et le
moteur, permettant aux réseaux associatifs
d’œuvrer efficacement. 

Quelles sont vos ambitions pour l'avenir
de Bois-Le-Roi ? 
Le projet politique me plait. J’ai donc été sé-
duit par le dynamisme de l'équipe munici-
pale et par leurs idées. L’aspect communal
aux multiples règles administratives, juri-
diques et financières, est assez complexe. A
nous de les guider, de les informer dans la
mise en place de tous les paramètres tech-
niques. Nous travaillons à renforcer l'effica-
cité des services municipaux et de
l'administration. Il s'agit d'un enjeu impor-
tant pour l'équipe qui tend à remettre de l'or-
dre dans les différents services de manière à
les faire coïncider avec les projets politiques. 

Quelle sera votre première action au sein
de ce service ? 
Il y a nombre de premières actions en ligne
de mire ; l’étape budgétaire de 2015 était un
point prioritaire ; le budget voté en avril
concilie plusieurs projets. Il est important de
bien préparer le terrain pour se lancer au
cœur des projets dans les meilleures condi-
tions possibles. Je souhaite en outre, que les
agents soient bien à leur poste de travail,
qu’ils soient contents d'y venir ; je considère
que les agents municipaux sont la vitrine
d'une commune.
Je ferai le maximum pour Bois-Le-Roi, pour
que ses habitants, par notre travail, ressen-
tent une satisfaction quasi quotidienne et
qu’ils puissent réellement visualiser la façon
dont est employé l’argent de leurs impôts. 
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Christelle Dupouy Nouvelle Directrice 
du pôle “vie de l’enfant”

Pouvez-vous nous présenter le pôle de
la vie de l’enfant ?
Une direction transversale de la vie de l'en-
fant est nouvellement créée à Bois-Le-Roi.
Elle regroupe toutes les dimensions de la po-
litique éducative : de la petite enfance à l'en-
fance. Cette nouvelle approche garantit la
continuité éducative ainsi qu’une meilleure
lisibilité de l'action portée par la commune
sur les différents temps de l'enfant. 
Cette direction pilote toutes les équipes en
lien avec le quotidien des enfants : la halte-
garderie, le RAM (Relai d’Assistantes Ma-
ternelles), l'accueil périscolaire, l'accueil de
loisirs, les ATSEM (Agents Territoriaux Spé-
cialisés dans les Ecoles Maternelles), la res-
tauration et les transports scolaires.
C’est dans cette nouvelle approche que je
prends mes fonctions de Directrice de la Vie de
l’Enfant. Les années à venir s’annoncent pleines
de projets à Bois-Le-Roi : je prends part à cette
aventure avec beaucoup d’enthousiasme.

Que pouvez-vous nous dire sur votre
parcours ?
Après plusieurs années au sein de Conseils gé-
néraux, en tant que Directrice de projets
transversaux sur les secteurs de l'éducation,
de la jeunesse, de la citoyenneté et de la vie as-
sociative, j'ai souhaité rejoindre aujourd’hui
une commune qui est le maillon fort des poli-
tiques éducatives. 
Maman de deux enfants, je sais combien il
est important de les accompagner dans leur
développement et de leur proposer les meil-
leures conditions pour un épanouissement
personnel et une réussite éducative.

Diplômée de master 2 en sciences politiques,
droit public et management des collectivités,
le fil rouge de mon parcours a toujours été
de proposer une action publique ambitieuse,
de qualité et porteuse de valeurs. C’est ce
même défi que je souhaite relever avec les
équipes de Bois-Le-Roi. 

Comment comptez-vous exercer vos
fonctions de Directrice ?
Je veillerai tout particulièrement à tisser un
partenariat privilégié avec les parents, l'édu-
cation nationale, les acteurs associatifs et
institutionnels, pour toujours être à l'écoute
des besoins des enfants et adapter en perma-
nence les services portés par la commune.
Je sais pouvoir compter sur la collaboration de
chacun pour faire vivre cette dynamique tout
en continuant le développement des nombreux
projets en cours : les nouveaux rythmes sco-
laires et les activités périscolaires, l’accueil de
loisirs et son projet pédagogique, les travaux
d’amélioration du cadre de vie des élèves et des
tout-petits en halte-garderie ainsi que l’anima-
tion du réseau des assistantes maternelles.
Je me sens portée par l’énergie des enfants ba-
cots qui comptent sur nous. C’est donc avec
beaucoup de détermination et de plaisir que
je prends mes fonctions au sein de la com-
mune de Bois-Le-Roi. 
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Rencontre avec l’artiste…

Vous écrivez cette phrase dans votre livre :
“l’humilité ce n’est pas de se faire tout petit,
mais de rendre les autres plus grands !” 
L’humilité n’est ni un défaut ni une tare ; ce n’est
ni un manque de confiance en soi ni une ten-
dance à se sous-estimer.
L’humilité c’est la capacité à reconnaître chez
l’autre ce pouvoir de nous émerveiller et de nous
surprendre. Nous avons besoin des autres et be-
soin de les admirer pour pouvoir exister et réus-
sir ! Qui serions-nous en définitive sans le regard
bienveillant des autres ?

Au cours de votre vie professionnelle, avez-
vous souvent rencontré des personnes
humbles ?
J’ai rencontré beaucoup de gens qui m’ont pro-
pulsée et aidée ; sans eux, je n’aurais sans doute
pas réussi à réaliser mes rêves. Ces personnes
avaient beaucoup de talent. Elles devaient sentir
qu’elles n’étaient pas menacées par mon ambi-
tion (rire !).
Je me suis toujours fixée des challenges ; c’était
une façon d’agrandir mon cercle d’aptitudes et
de développer l’estime de moi-même. J’avais be-
soin d’accomplir des choses qui n’étaient pas na-
turelles ou spontanées chez moi. Ceux qui ont
cru en moi ont fait preuve d’assez d’humilité, me
permettant d’aller plus loin et d’accomplir des

choses que je n’aurais jamais imaginé pouvoir
faire.

Vous n’avez pas pu poursuivre la carrière
de danseuse d’Opéra à laquelle vous vous
destiniez. Vous étiez trop grande de 5 cm !
Comment prend-on une telle décision, à
tout juste 14 ans ?
J’étais fascinée par l’Opéra, c’était le seul monde
qui comptait pour moi. Mais à l’adolescence,
j’ai grandi et je suis devenue trop grande… de 5
cm ! J'ai longtemps essayé de les camoufler en
me contorsionnant, mais j'ai dû faire le deuil
d’une carrière à l’Opéra, en raison de ma taille. 
Je me suis alors battue pour continuer ce métier
coûte que coûte! Lors d'une première audition
au Lido, la productrice et directrice des Bluebell's
girls m'engage pour une émission de télévision à
Rome, mais ma carrière a vraiment débuté au
théâtre des Variétés à Paris avec Louis de Funès. 

Quelle est la vie d’une meneuse de revue à
cette époque ?
C'est un monde de compétition permanente.
J'étais très timide. Pour faire ce métier, il faut
beaucoup de culot, ne pas hésiter à frapper aux
portes et se convaincre qu'on peut réussir le défi.
Comme beaucoup de femmes, j'étais com-
plexée. Il me fallait sans cesse défendre mes po-
sitions artistiques et je me souviens qu'avant
chaque audition, je me persuadais que j'arrive-

rais à décrocher le rôle. Mais la chance et le ha-
sard sont aussi de la partie. Je pense à ma ren-
contre avec Fellini, le grand réalisateur Italien ;
cette anecdote qui est mentionnée dans mon
livre, me fait encore sourire aujourd'hui… 

Vous vivez à Bois-Le-Roi et vous connais-
sez bien le village. Quels souvenirs gardez-
vous ?
Cela remonte à l'époque de mes grands-parents
qui venaient souvent à Bois-Le-Roi, le week-end
ou pendant la période des vacances. Nombre
d'artistes peintres ou musiciens y vivaient, à
l'exemple d'Olivier Métra, grand compositeur,
dont j'ai appris qu'il avait aussi dirigé l'orchestre
des Folies- Bergères. Ce petit village entre seine
et forêt attirait beaucoup de monde à l'époque,
notamment grâce au train. Mistinguett et Fer-
nandel y séjournaient régulièrement ; Sarah Ber-
nard aussi, invitée par le directeur du Chatelet
qui résidait à Bois-Le-Roi. C'était un peu le
petit' St Trop' de l'époque (rire!).
C'est à Bois-Le-Roi que, bébé, j'ai pu être guérie
d'une grave épidémie. C'est monsieur Géré,
l'ancien patron du garage situé à côté du café
de la gare, qui a conduit mes parents chez le
docteur Lequang au centre du village. J'ai d'ail-
leurs eu le plaisir de revoir ce médecin lorsque
je suis venue m'installer ici. J'allais souvent le
dimanche à l'auberge de la Marine avec mon
frère et mes parents, en bord de seine ; cet éta-
blissement très convivial était tenu par Mon-
sieur et Madame Chevalier que nous aimions
beaucoup. Leur fils Gérard qui était chef dans
un très grand restaurant parisien, a repris l'af-
faire familiale pour en faire un restaurant haut
de gamme avant de récemment prendre sa re-
traite. Certes le village a un peu changé, mais
son environnement et son cadre de vie sont tou-
jours aussi charmants. 

portraitéchos

Michèle Frascoli
“Une éclipse sous le soleil” ou 
les tribulations d’une star du music-hall

Bacotte depuis toujours,
danseuse, comédienne et
chanteuse, Michèle Frascoli
nous livre son parcours
dans le monde du music-
hall à travers une
autobiographie intitulée
“Une éclipse sous le soleil”.
“Sur scène, j’ai toujours eu
l’impression d’être sur une
autre planète. Il y a ce
projecteur, qu’on appelle “la
poursuite” qui vous éclaire
avant de disparaître... A ce
moment-là, j’ai l’impression
d’être une éclipse sous un
autre soleil !”
Après une enfance
consacrée à l’Opéra, les

événements la mènent vers
une autre voie. Mais si elle
est contrainte de s'en
éloigner, Michèle se battra
pour continuer à danser.
C'est dans le monde du
music-hall qu’elle
assouvira pleinement sa
passion, jalonnée de
voyages et de belles
rencontres... 
Du Lido au Moulin Rouge,
des Folies Bergères à
L'Alcazar, du Dunes hôtel
de Las-Vegas au Gaumont
Palace, Michèle Frascoli se
produira sur les grandes
scènes des cabarets
parisiens et du monde. 
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Jeudi 21 mai : de 10h15 à 11h15   
Défilé de printemps des
assistantes maternelles avec
les enfants sur la Place de la
gare. Thème : les fleurs
Informations : 06 33 52 80 58
www.hauts-comme-3-pommes.probb.fr

Samedi 30 mai 2015    
Tournoi de football du FC
Bois-Le-Roi à partir de 9h au
stade Langenargen pour les
U10-U11 / U12-U13
Informations : www.fcboisleroi.com 

Samedi 30 mai : à partir de 18h
Audition multi classes au 
Clos Saint Père - Entrée libre
Informations : 01 64 87 11 90
www.letraitdunion77.free.fr  

Dimanche 31 mai : de 10h à 17h
Journée Portes Ouvertes
avec la participation de
l’Anerie bacotte, 
20, rue Louis Noir 
Entrée libre et activités gratuites, buvette et
restauration (crêpes et gaufres) - Possibilité
de repas froid sur RÉSERVATION carres-
potagers@googlegroups.com ou au 
06 28 33 73 43
■ Conférence sur les insectes au jardin par
Monique Berger, suivie de la dédicace du livre
“Le Jardin secret des Insectes” par l'auteur.
■ Remplissage par les enfants et
inauguration d'un l'hôtel à insectes. 
■ Atelier d’initiation de fabrication du pain
pour les enfants par l'association “le Pain des
Venelles”.
■ Intervention sur la pratique du jardinage
écologique et biologique et le compostage
par l’association “EKOW”.
■ Cueillette de légumes pour les plus jeunes.
Informations :
http://carres-potagers.olympe.in

Dimanche 31 mai 2015  
La course verte des clochers
La Course se tiendra le 31 mai 2015 à Bois-
Le-Roi au départ du Stade des Foucherolles.
■ 9h30 : 10 km 
■ 10h30 : 5 km féminin 
■ 11h10 : 2 km jeunes 
■ 11h30 : Envolée des moineaux
Pour préparer la course, un groupe de
coureurs sympas vous donne rendez-vous
chaque samedi et dimanche à 9h, avenue de
la Forêt, à l'angle de la rue Colinet.
Informations :
www.coursevertedesclochers.fr 
Inscriptions : www.klikego.com 
Mail : coursevertedesclochers@orange.fr

Samedi 6 juin : 18h   
Stammtisch d’été pour fêter
les 10 ans de Pigeon Vole au
Clos Saint Père - Buffet mis
en commun 
Informations : 06 76 53 42 45
www.boisleroijumelage.fr

6-7 juin 
Campus du Trait d’Union 
salle Marcel Paul, 
rue Demeufve - Entrée libre
Samedi 6 juin : à partir de 14h       
Anniversaire des 35 ans 
du Trait d’UNION 
Dimanche 7 juin : à partir de 14h        
Campus Musical 
avec l’Orchestre, les Musiques Actuelles et
Amplifiées, les ateliers, les élèves du CM2
Olivier Métra et les Musiques Actuelles et
Amplifiées, l’ADAC de Chartrettes, concerts
de Groupes Amateurs

Informations : 01 64 87 11 90
www.letraitdunion77.free.fr  

Samedi 13 juin     
Fête des Sports et des 80 ans

de l’Union Sportive de Bois-
Le-Roi au stade Langenargen
Entrée libre
10h : Départ du défilé, de la Place de la gare
au stade Langenargen ; défilé en musique
des 12 sections en tenue selon les disciplines  
14h : démonstrations, animations, stands
d’informations au Stade Langenargen
18h : pot de l’amitié offert par l’USB au stade
Langenargen 
20h : bal du Comité des Fêtes avec
l’orchestre de Stéphane Bachelet -
restauration sur place au stade Langenargen

Informations : www.usboisleroi.fr  

Tous les mercredis 
du mois de juin
Journées Portes Ouvertes 
du FC Bois-Le-Roi 
au stade Langenargen
Samedi 20 Juin      
Tournoi des princesses 
de 14h à 16h au stade
Langenargen
Informations : www.fcboisleroi.com 

Dimanche 28 juin : 
à partir de 8h30      
1er Grand Prix de la ville 
de Bois-Le-Roi au stade 
des Foucherolles - Tournoi 
en doublette et triplette
Restauration/buvette sur place 

Informations : 06 65 05 74 29

HAUTS COMME 3 POMMES

FOOTBALL CLUB BOIS-LE-ROI

LE TRAIT D’UNION

LES CARRÉS POTAGERS BACOTS

ORGANISATION LA COURSE 
VERTE DES CLOCHERS

BOIS-LE-ROI JUMELAGE

LE TRAIT D’UNION

mai

UNION SPORTIVE DE BOIS-LE-ROI

FOOTBALL CLUB BOIS-LE-ROI

LA PÉTANQUE DE BOIS-LE-ROI 

BOIS-LE-ROI AUDIOVISUEL

juin
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mai
Organisation Service Culturel 
de la Mairie de Bois-Le-Roi

Exposition de peintures
de Saby Gritli
Hall d’entrée et accueil de la Mairie

Réunion publique de
concertation sur les
modifications du Plan
Local d’Urbanisme (PLU) 
20h30, salle des mariages de la Mairie   

Organisation de la Mairie 
de Bois-Le-Roi

Commémoration 
de la fin de la guerre
1939-1945 
70e anniversaire avec des voitures
d’époque et des figurants sur la Place du
Général de Gaulle.
9h30 : messe en l’église Saint Pierre de
Bois-Le-Roi
10h30 : cérémonie devant le monument
aux morts
11h : verre de l’amitié à l’école Olivier
Métra (salle de cantine) 

Organisation Pro Quartet en
partenariat avec le Service Culturel
de la Mairie de Bois-Le-Roi

16e Rencontres
musicales ProQuartet
en Seine-et-Marne
16h, Eglise Saint Pierre de Bois-Le-Roi  
Le Quatuor Tercea s’est construit une
identité à travers un discours musical
engagé et une redécouverte permanente
de l’imposant répertoire du quatuor à
cordes. Depuis sa création en 2004, il
aborde chaque œuvre avec un regard
mêlant à la fois nouveauté et respect de
la tradition et de l’histoire de chacune
d’elle. Pour cela, le quatuor a étudié au 

sein de diverses structures telles que le
Conservatoire National Supérieur de
Musique et de Danse de Lyon, la
Chapelle Musicale Reine Elisabeth de
Bruxelles, Pro Quartet ou encore
l’Escuela Reine Sofia de Madrid auprès
de grands maîtres tels les membres du
Quatuor Artemis et Günter Pichler du
Quatuor Alban Berg.

1er prix et prix du public du Concours
International de Musique de Chambre de
Trondheim en 2009, 3e prix du Concours
International Orlando aux Pays-Bas en
2014, le quatuor se produit en France,
Suède, Norvège, Danemark, Allemagne
ainsi qu’aux concerts “Improbables” de
Jean-François Zygel au Théâtre du 

Chatelet.
A cette occasion, le quatuor français
TERCEA composé de Florian Maviel,
violon, d’Anne Camillo, violon, de Céline
Tison, alto et de Pablo Tognan,
violoncelle, interprètera des compositions
de :
Arvo Pärt, Wolfgang Amadeus Mozart
et Franz Schubert.

Plein Tarif : 16 € - Tarif Jeune : 8 €
Pass 3 Concerts : 24 €
Pass 4 concerts : 32 €
Pass 5 concerts : 40 €

Réservations et Informations : 
01 44 61 83 68 
www.proquartet.fr 

1 AU 31 MAI 

MERCREDI 6 MAI 

DIMANCHE 17 MAI

VENDREDI 8 MAI 
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Organisation Festival Colors of Europe

4e édition du 
Festival of Europe
Base de Loisirs de Bois-Le-Roi

“Let the good times roll” comme le
disaient nos ancêtres européens d’Acadie !
C’est cette joie de vivre, cette ambiance
festive et vivante aux couleurs
chatoyantes que nous souhaitons
partager avec vous les 16 et 17 mai
prochains. Deux jours de dépaysement,
de détente, de fête à la rencontre de
l’Europe et de nos voisins européens. 
Placé cette année sous le signe des Arts
de la rue, le programme vous réserve de
très belles surprises : démonstrations et
initiations de hip-hop, fresque de street art
par des graffeurs de diverses régions
d’Europe, danses folkloriques, théâtre de
rue, cirque, jeux et challenges et de la
musique classique avec l’orchestre de
Langenargen invité par Bois-Le-Roi
Jumelage. 
Vous serez invités à déambuler dans un
“abri antiatomique”… Quelles surprises
vous réservera-t-il ? De nombreux stands
animés par des offices du tourisme,
ambassades, instituts culturels,
associations, commerçants vous
attendent à la découverte du patrimoine
culturel européen, du tourisme, de la
gastronomie, de l’artisanat, sans oublier
un grand marché plein de saveurs
(restauration sur place). 
Et, pour tous les passionnés de musique,
les concerts avec des groupes talentueux 

mettront le feu au son de toutes les
musiques que vous aimez : chansons
françaises folk, soul, jazz New-Orléans et
gospel, reggae, pop, funk, rock,… et DJ
jusqu’à 1h… ! 
Et parce que l’Europe nous concerne au
quotidien, vous pourrez profiter de ces
journées pour vous documenter et
dialoguer à l’occasion des cafés-
rencontres avec des personnalités, élus et
experts. 

Pour en savoir plus : 
http://facebook.com/festivalofeurope
www.festivalofeurope.com
contact@colorsofeurope.eu

CCAS de Bois-Le-Roi

Après-midi thé dansant
au Chalet du Moulin à
Chailly en Bière

Le Centre
Communal
d’Action
Sociale
propose
gratuitement
aux Seniors
de 65 ans et
plus de
Bois-Le-Roi
un après-
midi thé
dansant au
Chalet du
Moulin à

Chailly en Bière. Immortalisé par Jean-
François Millet, c’est à l’ombre des
grands chênes, en bordure de la forêt de
Fontainebleau, que vous êtes conviés sur
la piste de danse de cet établissement
atypique renommé. 
Informations / Inscriptions : CCAS
01 60 59 18 26 www.ville-boisleroi.fr 

juin
Organisation Service Culturel 
de la Mairie de Bois-Le-Roi

Exposition de peintures
de Pascale Bessol
Hall d’entrée et accueil de la Mairie 

Organisation Bibliothèque municipale
de Bois-Le-Roi

De 14h à 17h - La bibliothèque
municipale vous propose un moment de
détente dans le jardin de la Roseraie pour
jouer en famille avec des livres-jeux : des
jeux de 7 familles, des lotos, des
énigmes, des pop-up, des “remue-
méninges”... Et il y en a pour tous les
goûts et tous les âges ! (présence d’un
adulte obligatoire avec l’enfant)
Inscription : Bibliothèque municipale

Organisation Service Culturel 
de la Mairie de Bois-Le-Roi

Fête de la Musique
Site Olivier Métra

L’édition
2015 de la
Fête de la
Musique va
résonner au
son de la
musique
Latino. Le
Samedi 20
Juin à partir
de 19h,  le
site Olivier
Métra et le
Clos Saint

Père vous accueillent pour une belle soirée
musicale : Jim Lopez y la Nueva Edicion
et ses 11 musiciens seront les invités
phare de cette édition 2015 ; sonorisation
et éclairage de la scène extérieure réalisés
par une équipe professionnelle. Habitués
des festivals de musique, régulièrement
programmés en France et en Europe,
cette formation de salseros originaires de
Colombie aura à cœur de transmettre la
chaleur de la Musica Latina. Ambiance
Caliente et qualité musicale assurées.
En première partie, l’orchestre du Trait
d’Union et les différentes formations des
Musiques Actuelles du Trait d’Union ne
manqueront pas de régaler les oreilles du
public en mettant leur enthousiasme
musical au service de l’évènement.
Service de restauration et buvette assurés
par La Pétanque de Bois-Le-Roi. Tables
et chaises mises à disposition du public.
Informations : 
Service Culturel de Bois-Le-Roi
01 60 59 18 18 / 01 60 59 18 12
www.ville-boisleroi.fr 

1 AU 30 JUIN 

SAMEDI 20 JUIN 

SAMEDI 6 JUIN 

16-17 MAI 

JEUDI 21 MAI 
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tribunes libreséchos

Bilan et constat après un an de mandat

Espace d'expression de la liste Avec vous à Bois-Le-Roi  
Article non transmis dans les délais de bouclage du magazine

Un budget qui répond aux besoins des Bacots

Le 15 avril, le Conseil municipal a voté son premier budget de man-
dature ; un budget qui répond aux besoins des Bacots, dans le res-
pect de nos engagements :
■ services à la population, 
■ accueil des enfants,
■ rencontres et réunions publiques avec les habitants, 
■ urbanisme, 
■ circulation douce,
■ stationnement, 
■ cadre de vie, 
■ étude pour une bibliothèque et salles pour les associations.

L’équipe municipale déploie toute son énergie au devenir de Bois-Le-
Roi, avec dévouement et sérieux.

Avec toute notre exigence et notre détermination, nous sommes mo-
bilisés pour répondre à vos attentes.

L'écoute, le travail et l'enthousiasme sont les valeurs qui guident l'ac-
tion de notre équipe !

L’ESPRIT BACOT

Un ressenti d'inexpérience et de manque de travail :
■ budget 2015 voté le 15 avril (limite légale),
■ décisions du maire cachées aux services, au conseil et à la préfec-
ture,
■ gestion surprenante et contestée des associations,
■ retards et irrégularités dans la reprise des projets : extension de
l'école maternelle, appel d'offre sur l'eau (contrat VEOLIA prorogé),
■ actions sociales au ralenti.
Seule la réforme du PLU, pilotée par le premier adjoint, avance au
rythme annoncé.

Un manque d’implication dans la gestion communale :
Les absences des adjoints aux conseils s'accumulent.
Le maire, en panne d'idées, délègue au premier adjoint de porter la

parole de la majorité sur les sujets importants et ne propose aucun
projet clair, ni pour Bois-le-Roi, ni pour l’intercommunalité.

Abandon de la promesse d'un temps de parole aux Bacots en conseil.
Refus du dialogue et de la concertation malgré les propositions et les
demandes de l'opposition.

Choqués, deux élus de la «majorité» ont déjà rejoint les rangs de l’op-
position.

Infos Budget 2015, ALSH, Associations sur touspourboisleroi.blogspot.fr

VINOT, LEFEVRE, LANGLOIS, DINTILHAC, 
BETTINELLI, RICHY-DURETESTE
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naissances
Janvier
RIGNAULT Zélie, le 05/01/2015
HERVY CLEMENT Cattleya, le 26/01/2015

Février
RIBEYROTTE  Axel, le 06/02/2015
BASSIER  Clémence, le 10/02/2015
TURINAY  Clarence, le 21/02/2015

Mars
BOICHE Enam, le 16/03/2015
MELO ZYW Gabriel, le 30/03/2015

mariage
Février
PETOTON Frédéric et PAYET Marie, 
le 07/02/2015

décès
Janvier
PINTENAT  ép. GINDRE Renée (92 ans),
le 03/01/2015
CHÉTIF  Robert (89 ans), le 08/01/2015
LESOIN  ép. GROS Françoise (96 ans),
le 13/01/2015

Février
GAUTIER  Jacques (76 ans), le 01/02/2015
GATINET  ép. VIONNET Giselle (98 ans), 
le 09/02/2015 
BARBE  Michel (88 ans), le 10/02/2015
MERCIER  Raymond (93 ans), le 24/02/2015

Mars
DUCLOS  Pierre (96 ans), le 12/03/2015
SEMBACH  ép. LAUTOUR Marianne (88 ans),
le 16/03/2015
ARNAUDO Monique (78 ans), le 20/03/2015
LEGENDRE Jean (81 ans), le 29/03/2015

bloc-noteséchos




